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Résultats : 

2.1.1 La gouvernance économique favorise les investissements durables et la création 

d’emplois de qualité pour les jeunes (filles et garçons) et les femmes, en accord avec les 

engagements de l’accord de Paris;  

2.1.2 Le climat des affaires permet à la Côte d’Ivoire et l’Union européenne de tirer le 

meilleur profit des accords commerciaux (Accord de parternariat économique intérimaire, 

APEi, & Accords de Pêche), tout en étant en ligne avec les engagements de l’accord de 

Paris.  

2.1.3 La Responsabilité Sociétale des Entreprises est partie intégrante du business model 

des entreprises.  

2.1.4 L’écosystème numérique et l’innovation locale sont renforcés d’un point de vue 

stratégique, juridique, règlementaire, de développement des compétences et d’accès aux 

financements, notamment au profit des femmes et des filles. 

Objectif spécifique 2.2 : Soutenir la transformation du système agricole et alimentaire 

ivoirien pour qu’il convienne aux producteurs, aux consommateurs, à l’environnement et 

au climat. 

Résultats 

2.2.1 Le système agricole et alimentaire ivoirien assure une production agricole durable 

ainsi que la sécurité et la sureté alimentaire ;  

2.2.2 Le système de production des cultures de rente, est transformé pour s’adapter aux 

exigences de durabilité – environnementale, sociale et d’équité – des marchés, notamment 

européens. 

Objectif spécifique 2.3 : Atténuer les conséquences climatiques d’une croissance 

économique soutenue 

Résultats 

2.3.2 Tout en poursuivant les objectifs d’accès de tous à l’électricité, l’impact de la 

production électrique est atténué par le recours à des énérgies renouvelables et à 

l’efficacité énérgétique. 

2.3.3 L’amélioration des conditions de mobilité urbaine contribue à limiter les émissions, 

la pollution et les temps de transport. La planification urbaine permet un développement 

plus durable des villes secondaires. 

Objectif spécifique 3.3 : Appuyer la transformation digitale de la Côte d’Ivoire au moyen 

d’une gouvernance numérique inclusive, sûre et centrée sur l’être humain tout en 

saisissant les opportunités d’autonomisation économique des femmes. 

Résultat 3.3.3 : Les technologies numériques sont mieux intégrées dans la prestation de 

services publics et privés. 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 

Domaine prioritaire 1 – Développer le capital humain 

Secteur 1.1 : Formation professionnelle - Code CAD 113 – 30% 

Domaine prioritaire 2 – Favoriser une croissance inclusive, durable et numérique 

Secteur 2.1 – Climat des affaires, durabilité des investissements et politique RSE - Code 

CAD 250 – 10% 

Secteur 2.2 – Durabilité du système agricole et alimentaire - Code CAD 310 – 15% 

Secteur 2.3 – Transition bas carbone – CAD 230 – 15% 

Domaine prioritaire 3 – Etat de droit, Gouvernance, Paix et stabilité 


